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Défis du système de santé suisse … 

• Evolution démographique 
 

Evolution du nombre de personnes de 65 ans et plus, 2010-2035 

 

 

 

 

 

 

 

 

 → Croissance de presque 40% en 25 ans 
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Avons-nous aujourd‘hui une pénurie de 

personnel dans les professions des soins? 

oui et non! 

- différence selon l‘institution 

- différence selon la région 

- différence selon la qualification (soins AIU) 

- toujours une forte couverture par le personnel formé à l‘étranger 

- En moyenne densité élevée personnel de santé par patient  
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Recrutement: perspectives 
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Jeunes en fin de scolarité  

2% de moins par an, 

recul considérable 

jusqu‘en 2017 

Relève 

„chauffe-eau“ 

 ne fonctionne plus   

Concurrence   

besoins supérieurs à la 

moyenne 

Cerveaux recherchés 

meilleurs attraits dans 

d’autres branches, 

en particuler dans le  

recrutement des cadres 

 
Source: Sottas, 2013 

Jusqu’en 2017, baisse  du nombre de jeunes  jeunes arrivant 
sur le marché du travail. Cette baisse est ressentie sur le 
marché du travail dans les 10 années qui suivent. 
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Objectif principal 

Veiller à ce qu’un nombre suffisant de professionnels (des soins) qualifiés 
conformément aux besoins soit formé à moyen et à long terme. 

  

Axe prioritaire: 

Nombre de places de formation et de stages en adéquation avec les 
besoins, la CDS est plus particulièrement engagée dans deux projets : 

  

Règlementation du financement des prestations de formation en 
entreprise 

Monitorage du besoin de relève en fonction de l’engagement de 
personnel qualifié de l’étranger 

 

Masterplan « Formation aux professions des 

soins » 
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Le financement hospitalier au moyen de forfaits par cas a été 
introduit en 2012. 
  
Avec l’introduction de ce nouveau système d’indemnisation, les 
frais de la formation de base et de la formation continue dans 
les structures de soins pour les professions de santé non 
universitaires font partie des coûts imputables. 

51.314 Philippe Perrenoud, vice-président CDS – 28.10.2013 – Masterplan « Formation aux professions des soins » 7 

Financement et pilotage des prestations de formation en  
entreprise dans les professions de la santé non 
universitaires 



Projektbezeichnung im Folienmaster bearbeiten 

 

1) Les entreprises sont tenues de fournir dans le cadre de leur potentiel de 
formation des prestations de formation de base et continue. 
 

2) Canton et entreprise conviennent de la prestation de formation totale.  
 

3) L'indemnisation ("prix") est fixée avec des montants forfaitaires par groupe de 
professions / niveau de formation sur la base des coûts standard nets. Les coûts 
standard  sont déterminés sur la base des prestations effectives et démontrées 
de manière transparente. 
 

Extraits des principes recommandés par le Comité 

directeur CDS aux départements et aux partenaires 

tarifaires (25.11.2010)  
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objectif final 
1) Une meilleure exploitation du potentiel de formation des 

structures sanitaires par la reconnaissance de la formation 
comme une prestation et son indemnisation en conséquence 
dans le cadre des forfaits par cas liés aux prestations (DRG)  
 

2) mais aussi conserver les places de formation existantes et en 
créer de nouvelles dans la perspective de l’approvisionnement 
qualitatif et sécuritaire en soins.  

Financement et pilotage des prestations de formation en  

entreprise dans les professions de la santé non 

universitaires 
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B) Monitorage du besoin de relève en 
fonction de l’engagement de personnel 
qualifié de l’étranger 

51.314 Philippe Perrenoud, vice-président CDS – 28.10.2013 – Masterplan « Formation aux professions des soins » 11 



Projektbezeichnung im Folienmaster bearbeiten 

 

 

Permettre aux autorités cantonales d’identifier les mesures 

à prendre au niveau de la formation et de la formation 

continue dans les professions de la santé non universitaires 

dans les différentes structures sanitaires, de préparer les 

planifications correspondantes des soins et d’assurer ainsi 

un pilotage adéquat et ciblé de la formation et de la 

formation continue. 
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Objectif du monitorage 
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Un mélange de solutions 
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 Formation: hausse nombre diplômes, adaptation des qualifications, 

perméabilité, possibilité de formation continue 

 Personnel: utiliser le potentiel existant (retour à la vie professionnelle, 

accroître durée d’exercice de la profession), conditions-cadre du 

travail (crèches, modèles d’horaire de travail, perspectives d’évolution 

professionnelle, etc.), conditions de travail(salaire, temps de travail) 

 Soins: optimiser les déroulements et les structures, nouveaux modèles 

de soins, optimiser collaboration, Skill-Grade-Mix (qui fait quoi?) 

 Communication: emploi accru des technologies de l’information et de 

la communication 

Synthèse: se focaliser uniquement sur le nombre de diplômes ne suffit 

pas! 
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Je vous remercie de votre attention 
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